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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ET À 
L’ENTRAIDE EN MATIÈRE D’IMMIGRATION ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE  

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Zimbabwe (ci-après dénommés ensemble « les Parties » et séparément une « Par-
tie »), 

Considérant que les Gouvernements des deux Parties ont abordé la question de 
l’immigration au plus haut niveau, 

Tenant compte des dispositions de la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires du 24 avril 1963, du Traité instituant la SADC du 17 août 1992, de la Charte des 
Nations Unies du 26 juin 1945 et de l’Acte constitutif de l’Union africaine 
de juillet 2000, 

Désireux d’établir un cadre de référence général présentant les actions globales spé-
cifiques et bilatérales coordonnées, ainsi que les procédures transparentes concernant la 
coopération et à l’entraide en matière d’immigration, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum d'ac-
cord sont : 

(a) Dans le cas du Gouvernement de la République du Zimbabwe, le Ministère de 
l’intérieur; et 

(b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département 
de l’intérieur. 

Article 2. Objectifs spécifiques 

Les objectifs de ce Mémorandum d’accord sont les suivants : 

(a) Faciliter la circulation des personnes entre les territoires des Parties; 

(b) Coopérer dans la lutte contre le trafic et la traite d’êtres humains et toute autre 
criminalité transfrontière entre les territoires des Parties; 

(c) Établir un cadre de renforcement des capacités et de formation sur les questions 
d’immigration entre les Parties; 
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(d) Encourager la coopération et l’assistance mutuelle pour l’harmonisation des 
lois, y compris mais pas uniquement, pour les systèmes informatiques, les conseils et 
l’assistance techniques, les services de conseil et les échanges d’informations; 

(e) Établir un poste frontière unique; et 

(f) Coopérer dans tout autre domaine d’intérêt mutuel. 

Article 3. Principes de coopération 

(a) Les termes et l’application pratique de l’assistance mutuelle et de la coopération 
prévus par le présent Mémorandum d’accord feront l’objet de protocoles supplémentaires 
qui seront conclus entre les autorités compétentes dûment habilitées relevant de leurs mi-
nistères ou départements respectifs. 

(b) S’il s’avère nécessaire de réguler d’autres domaines de coopération spécifiques, 
les Parties peuvent conclure des accords à cet égard, qui seront consignés par écrit.  

Article 4. Ressortissants de pays tiers 

Les Parties étudieront, sur une base bilatérale : 

(a) La circulation des ressortissants de pays tiers à travers leurs territoires, en exa-
minant leur statut migratoire et les mécanismes de rapatriement ultérieur; et 

(b) Le déplacement secondaire des réfugiés et des demandeurs d’asile. 

Article 5. Informations confidentielles 

(1) Les Parties s’engagent à garder confidentielles les informations auxquelles elles 
ont accédé pendant l’application du présent Mémorandum ou de tous protocoles supplé-
mentaires qui ont pu être établis dans le cadre du présent Mémorandum. 

(2) Les Parties s’engagent à ne pas utiliser d’informations confidentielles obtenues 
dans le cadre du présent Mémorandum au détriment des intérêts de l’autre Partie.  

(3) La présente disposition reste en vigueur indéfiniment, même après la dénoncia-
tion du présent Mémorandum d’accord. 

Article 6. Règlement des différends  

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sera réglé à l'amiable par consultation ou négociations entre les 
Parties. 

Article 7. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties, par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 
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Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur trente (30) jours après la da-
te de sa signature. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période illi-
mitée, mais il peut être dénoncé par l’une des Parties avec un préavis écrit de quatre-
vingt-dix (90) jours à l’autre Partie, par voie diplomatique, de son intention de mettre fin 
au présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires originaux en 
anglais, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Johannesburg, le 4 mai 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Zimbabwe : 

Pour le Gouvernement de la République du Zimbabwe : 


